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● (1205)

[Traduction]
La greffière du Comité (Catherine Ngando Edimo) : Bonjour.

[Français]

Honorables membres du Comité, je constate qu'il y a quorum.
[Traduction]

Conformément à l'article 106(3)a) du Règlement, en tant que
greffière du Comité, je vais présider à l'élection à la présidence.
[Français]

Je dois informer les membres que la greffière du Comité ne peut
recevoir que des motions visant l'élection à la présidence. Elle ne
peut recevoir d'autres types de motion, ne peut entendre des rappels
au Règlement et ne peut participer aux débats.
[Traduction]

Nous pouvons donc procéder à l'élection à la présidence. Confor‐
mément à l'article 106(2) du Règlement, le président doit être un
député du parti ministériel.
[Français]

Je suis prête à recevoir les motions pour la présidence.
[Traduction]

Oui, monsieur Mazier.
Dan Mazier (Mont-Riding, PCC): Je propose la candidature de

Sukh Dhaliwal.
[Français]

La greffière: Y a-t-il d'autres motions?
[Traduction]

Je vais maintenant soumettre la motion au Comité. Il est proposé
par M. Mazier que M. Dhaliwal soit élu président du Comité.
Plaît‑il au Comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)
[Français]

La greffière: Je déclare la motion adoptée et M. Dhaliwal
dûment élu président du Comité.
[Traduction]

J'invite M. Dhaliwal à prendre le fauteuil.
Le président (Sukh Dhaliwal (Surrey Newton, Lib.)): Bonjour

à tous.

Monsieur Mazier, je vous remercie d'avoir proposé ma candida‐
ture, et je remercie tous les députés d'avoir placé leur confiance en
moi et de m'avoir élu à la présidence du Comité.

J'ai déjà présidé des comités tant comme député ministériel que
comme député de l'opposition. Plusieurs m'ont déjà abordé pour me
faire part de leurs suggestions. Je les ai prises très au sérieux. Ma
façon de travailler comme président, c'est d'être juste, mais aussi
très ferme quand il le faut. Vous pouvez demander à Tom Kmiec, à
Brad Redekopp et à toutes les personnes avec qui j'ai travaillé aupa‐
ravant. Si vous avez des suggestions, vous pouvez venir m'en faire
part, et je tâcherai de m'améliorer, car je suis moi aussi un être hu‐
main.

En ce qui concerne le comité de la santé, la santé n'est pas une
question partisane. Certains d'entre vous sont des professionnels de
la santé, ou vos conjoints le sont. J'ai la chance que mes deux filles
soient médecins. L'une est néonatologiste, l'autre est médecin de fa‐
mille. Comme j'ai une formation en affaires, chaque fois qu'elles
viennent me voir, elles me disent: « Papa, les soins de santé, ce
n'est pas comme la politique. Les soins de santé, ce n'est pas
comme les affaires. C'est un service. » Nous sommes tous membres
de ce comité pour servir les Canadiens, et c'est dans cet esprit que
nous devons procéder.

Merci encore, monsieur Mazier.

La séance est ouverte.

Bienvenue à la réunion no 31 du Comité permanent de la santé de
la Chambre des communes.

Nous reconnaissons que nous nous réunissons sur le territoire
non cédé des Algonquins Anishinaabeg.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride confor‐
mément au Règlement.

Avant de poursuivre, je prierais tous les participants présents sur
place de bien vouloir consulter les consignes figurant sur les car‐
tons disposés sur la table. Ces mesures ont été mises en place afin
de prévenir les problèmes de son et les effets Larsen, ainsi que pour
protéger la santé et la sécurité de tous les participants, y compris les
interprètes. Vous remarquerez également un code QR sur le carton,
qui renvoie vers une courte vidéo d'information.

J'aimerais rappeler aux participants les points suivants.

Veuillez attendre que je vous reconnaisse par votre nom avant de
prendre la parole. Si vous participez par vidéoconférence, cliquez
sur l'icône du microphone pour activer votre micro. Veuillez vous
mettre en sourdine lorsque vous ne parlez pas. Au bas de votre
écran, vous avez le choix des canaux d'interprétation: soit parquet,
anglais ou français.
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Je vous rappelle que toutes les observations doivent être adres‐
sées à la présidence.

Pour les députés présents dans la salle, si vous souhaitez prendre
la parole, veuillez lever la main. Pour les députés sur Zoom,
veuillez utiliser la fonction « main levée ». La greffière et moi-
même ferons de notre mieux pour maintenir l'ordre de parole, et
nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension
à cet égard.

Cette réunion a été demandée conformément à l'article 106(4) du
Règlement pour discuter de l'enquête du Comité sur le programme
PrescribeIT.

Je donne maintenant la parole aux membres.

Le premier intervenant sera M. Mazier, et nous entendrons en‐
suite Mme Konanz.

Monsieur Mazier, vous avez la parole.
● (1210)

Dan Mazier: Merci, monsieur le président. Félicitations, et bien‐
venue au comité de la santé. C'est bon de savoir que vous avez
toute cette expérience. Ma fille est pharmacienne. C'est drôle et as‐
sez intéressant d'observer que, lorsqu'il s'agit de discuter d'enjeux
de santé, nous ne voulons pas en faire une question politique.

En tout cas, voilà où nous en sommes aujourd'hui. Pour vous
mettre un peu au courant, monsieur le président — et je m'adresse
aussi aux membres du Comité —, lors de notre dernière séance,
nous avons entendu des témoins d'Inforoute Santé du Canada, de
Santé Canada et, bien sûr, de Telus Santé.

Au cours des discussions, les témoins ont fourni des renseigne‐
ments parfois contradictoires, parfois insignifiants. Ce fut une véri‐
table lutte. Même la présidente s'est montrée particulièrement insis‐
tante avec certains témoins pour les amener à répondre aux ques‐
tions. Les révélations les plus préoccupantes concernaient les dé‐
penses. Du départ, les médias avaient affirmé que PrescribeIT avait
coûté 250 millions de dollars, mais le Comité a ensuite découvert
que le montant s'élevait plutôt à 300 millions de dollars et qu'il
pourrait même atteindre 350 millions de dollars.

Compte tenu de tout cela et des questions qui subsistent, je pro‐
pose:

Que le Comité:
a) demande à la vérificatrice générale du Canada de mener une vérification du
programme PrescribeIT, portant notamment sur ses coûts, sa gouvernance, sa ré‐
siliation, la transition et les dispositions relatives à la propriété intellectuelle;
b) invite la ministre de la Santé, ainsi que les officiels de Santé Canada et du
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, à comparaître pendant au moins
deux heures au sujet de PrescribeIT dans les deux semaines suivant l'adoption de
la présente motion, ou à la première occasion.

Le président: Merci.

Madame Konanz, vous avez la parole.
Helena Konanz (Similkameen—Okanagan-Sud—Kootenay-

Ouest, PCC): Merci et félicitations, monsieur le président.

Vraiment, mon collègue M. Mazier a tout dit. Nous cherchons
des renseignements. Il s'agissait de 350 millions de dollars, et nous
ne savons pas exactement où cet argent s'est retrouvé. Faisons venir
les experts ici. Les témoins que nous avons entendus n'ont pas été
en mesure de répondre aux questions. Nous sommes ici pour repré‐
senter nos concitoyens et tous les Canadiens, alors cherchons à dé‐

couvrir la vérité. Il semble y avoir beaucoup à découvrir. Comme je
l'ai dit, faisons venir les experts.

Le président: Merci, madame Konanz.

Nous passons à M. Bailey.

Vous avez la parole.
Burton Bailey (Red Deer, PCC): Merci, monsieur le président.

Félicitations.

En bref, je voudrais mentionner qu'avec l'arrivée du nouveau
projet de loi du Sénat, ce comité aura beaucoup de travail à accom‐
plir dans le domaine des technologies de l'information. Notre exa‐
men du rendement de Telus doit être exhaustif, car nous envisa‐
geons d'intégrer ceci dans toutes les provinces canadiennes. Nous
devons bien comprendre que Telus pourrait faire partie de cette af‐
faire et que cette technologie pourrait être utilisée dans d'autres
pays. J'aimerais mieux comprendre ce qu'il adviendra de Prescri‐
beIT.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci, monsieur Bailey.

Quelqu'un d'autre veut‑il prendre la parole?

Madame Chi, je vous en prie.
Maggie Chi (Don Valley-Nord, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Félicitations. Nous sommes tous impatients de travailler avec
vous. J'ai hâte que notre comité puisse profiter de vos conseils.

Sur ce, je propose que le Comité déclare le huis clos.
Le président: Merci. La séance se déroule déjà à huis clos.

Pardon, elle est publique.

Plaît‑il au Comité que la séance se poursuive à huis clos?
Dan Mazier: Non.
Le président: Excusez-moi. Quelqu'un a levé la main.

Monsieur Blanchette-Joncas, vous avez la parole.
Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): J'invoque le Règlement.
Le président: La motion a été mise aux voix.

● (1215)

[Français]
Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski—La Matapédia, BQ):

Monsieur le président, j'aimerais faire un rappel au Règlement.
[Traduction]

Le président: Le vote concerne la motion portant que le Comité
déclare le huis clos.

On ne peut pas invoquer le Règlement pendant un vote.
[Français]

Maxime Blanchette-Joncas: Je comprends, mais pourquoi avoir
annoncé le vote sans laisser...
[Traduction]

Le président: Bon, je vais tout de même vous donner la parole.

Allez‑y, je vous en prie.
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[Français]
Maxime Blanchette-Joncas: Je veux juste que ma collègue nous

explique pourquoi elle demande que nous poursuivions la réunion à
huis clos.
[Traduction]

Maggie Chi: Il n'y a pas de débat, monsieur.
Chris Bittle: Non.
Le président: Le Comité doit se prononcer sur la motion.

Je prie la greffière de procéder au vote.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)

Le président: Nous allons déclarer le huis clos.

La séance est suspendue.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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